
 

 

 

 
La totalité des dents des deux mâchoires constitue un ensemble stable. Les dents se 
maintiennent en place grâce à leurs voisines et leurs antagonistes. La perte d’une 
pièce de cet ensemble va entraîner des perturbations insoupçonnées. Voici, à titre 
d’exemple, le « film catastrophe » de la perte d’une molaire inférieure non 
remplacée. 
 
 
 
 
La molaire qui se trouve en face de la dent absente n’est plus en fonction et 
commence légèrement à « descendre ». Sans appui, elle descend vers le bas. Il n’y a 
plus d’auto nettoyage par la mastication, la dent va se carier et se recouvrir de 
tartre. Ses racines perdent leur ancrage. La perte de la molaire supérieure est 
prévisible à moyen terme. 
 
 
 
Non calée vers l’avant, les molaires en arrière des dents absentes se couchent aussi, 
jusqu’à réduire presque complètement l’espace qu’occupait la dent extraite. Non 
calée, la dent en avant de la dent extraite se couche et perd le contact avec sa dent 
voisine aussi à la mâchoire supérieure qu’inférieure. Les dents ne se touchent plus 
et favorisent le bourrage alimentaire et la rétention de la plaque dentaire donc des 
caries. 
 
 

Avec le temps, les dents continuent à se « verser » dans tous les sens. La 
mastication ne se fait plus de ce côté de la bouche, les articulations de la mâchoire 
se trouveront perturbées (craquement, douleurs, bourdonnement, claquements, 
etc.). Le remplacement des dents sera alors indispensable, mais beaucoup plus 
difficile et donc plus coûteux. 

 

Il convient également de signaler le préjudice esthétique engendré par la perte d’une ou plusieurs dents. En effet, 
les dents interviennent dans les rapports avec l’autre, on communique aussi avec les dents (prononciation, 
sourire,…). Une dent absente, c’est un signe de négligence, une notion de vieillesse prématurée. Même l’extraction 
d’une dent postérieure pourra provoquer un décalage des dents antérieures ainsi que des rotations et 
déplacements qui perturberont le sourire. 
 
N’attendez pas d’en arriver là ! Faites-vous remplacer les dents qui ont été extraites. Nous vous informerons des différentes 

possibilités pour remplacer vos dents et vous dirigerons vers la solution la mieux adaptée à votre cas.    
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